
COMMISSION DE 

LA CAPITALE 

NATIONALE 

Québec:: 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Québec, le 8 août 2024 

ObJet: Demande d'accès à l'mformatron 

 

La présente fait suite à votre demande d'accès à l'information en date du 29 juillet 2024 visant à obtenir les documents 
suivants: 

• Une liste détaillant le nombre d'employés attitrés au département de gestion des communautés (réseaux sociaux)
entre 2019 et 2024, en prenant le soin de ventiler les effectifs pour chaque année;

• Un document mdiquant la rémunération globale des employés attitrés au département de gestion des communautés
(réseaux sociaux) entre 2019 et 2024, en prenant le soin de ventiler les rémunérations pour chaque année
mentionnée, en incluant le nombre d'effectifs à l'emploi et le solde total de la rémunération pour chaque année
mentionnée. Veuillez également préciser si des primes ont été distribuées au courant de ces années, en précisant le
nombre d'employés qui ont perçu ces primes;

• Un document indiquant le budget total pour les opérations du département de gestion des communautés (réseaux
sociaux) entre 2019 et 2024, en vent, ant les dépenses par catégorie (rémunération, frais d'opération, frais divers,
etc ) pour chaque année mentionnée

Au terme des recherches effectuées dans le cadre du traitement de votre demande, nous constatons que les documents 
dont vous demandez l'accès sont mexistants. Dans ce contexte, nous ne pouvons accéder à votre demande pour ces 
documents en vertu de l'article 47 (3) de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (ci-après la loi sur l'accès). 

Il faut comprendre que notre organisation, bien que présente dans les médias sociaux, n'a pas de département qu, lui est 
consacré et de personnel attitré à cette seule foncMn En conséquence, les dépenses associées aux salaires versés ou aux 
dépenses d'opérations sont regroupées dans de grandes catégories comme « Traitements et avantages sociaux� ou 
« Transport et communications» avec, dans !e premier cas de figure l'ensemble des salaires de la CCNQ et le second, des 
dépenses d'autre nature comme les télécommunications. Je joins tout de même, à titre indicatif, les extraits des états 
financiers publiés depuis 2019 qui présentent ces grandes catégories de dépenses. 

Enfin, conformément aux articles 46 et 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous pouvez demander la révision 
de cette décision auprès de la Commission d'accès à l'mformat on Vous trouverez ci-joint une note relative à l'exercice de 
ce recours. 

Nous vous prions d'agréer, nos salutations distinguées. 

Le secrétaire général et responsable de l'accès aux documents, et 
de la protection des renseignements personnels 

Commission de la c.apttalt nationale du Québec 
�difice Hector�Fabre 
525, boulevard Ren�esque Est. RC 
Québec (Québe<.) G 1 R SS9 

ntéphone ; 418 528-0TT3 
Sans frais : 1 800 442-0n3 
Télécopiet.1r: 418 528-0833 
Courriel: commlssionOcapitale.gouv.QC.ca capitale.gouv.qc.ca 


